
VEVEY
Mesures de stationnement
du 12 août au 14 octobre 2019

C
h.

 d
es

 V
ig

ne
ro

ns

Cimetière

Hôpital

AV
. D

E 
G

IL
A

M
O

N
T

RUE DES

DEUX-GARES

R
U

E
 D

E
S

B
O

S
Q

U
E

TS

Quai Perdonnet

Autoroute A9

Rte de St-L
égier

Autoroute A9

Av. N
estlé

Rue d’Italie

Rue du Torrent

MIDI
COINDET

MANOR

SIMPLON
CENTRE

PANORAMA

NEST

Av. de la Gare

CENTRE
DEUX-GARES

2h

3h

3h

3h

3h

FUNICULAIRE

VEVEY
GARE

VEVEY
VEVEY

LA TOUR

Rte
 d

’H
au

te
vil

le

VEVEY

RONJAT

MOULINS

ANCIENNE-
CORDERIE

GILAMONT
PRA

202

Rio Gredon

VEVEY

LAUSANNE

CORSEAUX

LA TOUR-DE-PEILZ

MONTREUX

CLIES

GILAMONT

Lac

Rue du Simplon

VEVEY
GARE

VEVEY-FUNI

GRANDE
PLACE

AV. DE BLONAY

215

H 202
209

SAMARITAIN

BEAU-SÉJOUR

202
209

P+R
70

PLACES

CHÂTEAU
D’HAUTEVILLE

10 min.

15 min.

P+R
150

PLACES

LA VEYRE-
DERREY

CHÂTEAU
D’HAUTEVILLE

PLATEAU
DE LA VEYRE
8 min. jusqu’à

Vevey Gare

7 min. jusqu’à
Vevey Gare

Liaisons en transports
publics avec le centre-ville

Arrêts bus
Ligne VMCV

Gares trains
Ligne MVR
Ligne CFF

Quai bateaux
Ligne CGN

A pied
Itinéraire piétons

Version : août 19 - sujet à d’éventuelles modifications
Dernières infos : fetedesvignerons.ch/mobilite

Parkings souterrains
Les parkings souterrains publics restent en tout temps accessibles. Le 
parking Manor a augmenté sa capacité à 404 places et a étendu ses 
horaires, il est désormais ouvert 24h/24 et 7j/7.

Places de stationnement
Les places limitées à 11h des avenues de Blonay, de Gilamont et de la 
rue des Bosquets sont transformées en places limitées à 3h. La rue des 
Deux-Gares a passé à 2h.

Parkings de substitution
Des parkings longue durée de substitution destinés aux pendulaires 
(CHF 8.-/jour ou CHF 80.-/mois - billet Mobilis compris) sont 
disponibles depuis le 3 janvier 2019 au nord de la ville et reliés au 
centre-ville de Vevey en transports publics (moins de 10 minutes).

Parkings deux-roues
Des parkings pour les vélos sont disponibles sur la rue Louis-Meyer, sur 
le quai Perdonnet et au nord de la Grande Place. Pour les deux-roues 
motorisés : au Bois d’Amour et sur le quai Perdonnet.
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